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GRÈVE DES TRAVAILLEURS DES COMMUNES

Le syndicat annonce un taux de suivi de 80%

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Les travailleurs du secteur des
communes  dépendant du Sna-
pap ont entamé, depuis le 14 mai
dernier, un mouvement de protes-
tation de trois jours renouvelable
tous les quinze jours. Selon le
syndicat, ce sont les travailleurs
de 1 084 communes qui sont
actuellement en grève. 

Les travailleurs communaux
ont décidé de poursuivre la grève
cyclique, évoquant  le mutisme de
la tutelle et son absence de réac-
tion face aux revendications des
grévistes. 

Selon M. Aït-Khelifa, vice-pré-
sident de la Fédération nationale

du secteur des communes, des
dépassement ont été enregistrés
ce lundi dans les wilayas de Bou-
merdès et Béjaïa, dans la région
de Oued Ghir.

Dans cette même wilaya, une
marche sera organisée aujour-
d’hui en solidarité avec les gref-
fiers en grève de la faim, annonce
le syndicaliste. Il dira, par ailleurs,
qu’il n’y a pas eu de contact avec
la tutelle depuis le début de la pro-
testation. 

Le syndicat dénonce la restric-
tion des libertés syndicales et du
droit des travailleurs à adhérer
aux syndicats indépendants. Les
communaux restent, ainsi, mobili-

sés jusqu’à la satisfaction de l’en-
semble de leurs revendications. Il

s’agit du respect des libertés syn-
dicales, du droit de grève, de la

réintégration de tous les syndica-
listes suspendus de leurs postes
de travail, de l'amélioration du
pouvoir d'achat des travailleurs
des communes ainsi que de l'ou-
verture du dialogue avec la tutel-
le. 

Le syndicat exige aussi de par-
ticiper à la révision du statut et du
régime des primes et indemnités
spécifiques aux travailleurs du
secteur des communes. 

Les communaux tiennent
aussi à l'intégration de tous les
contractuels à leurs postes de tra-
vail et demandent à ce que  soient
revus les statuts particuliers des
corps communs et des travailleurs
professionnels, des chauffeurs et
des gardiens et, enfin, l'annulation
de l'article 87 bis de la loi 11/90. 

F.-Z. B.

Le Syndicat des travailleurs du secteur des communes
reste mobilisé. Il a annoncé hier un taux de suivi de 8% de
leur troisième grève cyclique de trois jours relancée ce
lundi. 

Les communaux ont décidé de poursuivre la grève cyclique.
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FORMATION ET ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS

Menace de deux débrayages en juin

M. Kebci - Alger (Le Soir) -
La fin de l’année pour le secteur
de la formation et de l’enseigne-
ment professionnels a tout l’air
d’être mouvementée et forte-
ment, avec deux grèves de trois
jours chacune annoncées pour
juin prochain, un mois charnier en
ce qu’il constitue la période où le
secteur enregistre une activité
intense similaire à celle du début
de chaque session (octobre et
février). 

La Fédération nationale des
personnels du secteur affiliée à
l’UGTA vient d’appeler à deux
grèves de suite, l’une pour les 10,
11 et 12 juin et l’autre pour les
18,19 et 20 du même mois. 

Un mot d’ordre de débrayage
retenu à l’issue de la réunion du
bureau national de la fédération
tenue ce lundi au cours de laquel-
le la situation sociale des person-
nels du secteur a été passée en
revue, avec, au bout, l’élabora-
tion d’une plateforme de revendi-
cations soumise au dialogue et à

la concertion avec la tutelle. 
Une tutelle invitée à engager

un dialogue, à défaut, avertissent
les syndicalistes, d’une double
grève de trois jours sera décré-
tée. 

Et dans son assez étoffé lis-
ting de revendications, la Fédéra-
tion nationale des travailleurs de
la formation et de l’enseigne-
ments professionnels, comme
jalouse des travailleurs d’autres
secteurs de l’activité nationale qui
ont arraché bien des acquis, ont
mis en avant en tout premier lieu
leur statut particulier dont elle
invite à la revue du contenu, la
généralisation de la prime de
soutien scolaire et pédagogique à
hauteur de 15%, l’intégration des
intendants dès janvier 1998, la
régularisation du dossier inhérent
à l’intégration des travailleurs
contractuels exerçant à temps
partiel (5 heures par jour) comme
travailleurs permanents, la prise
en considération de la condition
sociale des personnels communs

comme les agents de sécurité et
les conducteurs, le règlement de
certains conflits au niveau de cer-
taines wilayas. 

Aussi, les représentants syn-
dicaux des personnels de la for-
mation et de l’enseignement pro-
fessionnels n’ont-ils pas signifié à

l’occasion leur refus catégorique
de la décision n° 24 du 27 mars
2012 relative à l’organisation des
concours et des nominations aux
grades supérieurs, comme les
directeurs des centres de forma-
tion professionnelle.

M. K.

L’année pédagogique tire à sa fin avec ses corrolaires,
les divers examens et remises des rapports de stages. Et
c’est le moment choisi par les travailleurs du secteur de la
formation et de l’enseignement professionnels pour mon-
ter au créneau et brandir la menace d’un  double débraya-
ge.

Remous dans le secteur de Khaldi.

La Fédération des taxis de
la wilaya d’Alger, affiliée à
l’Union nationale des trans-
porteurs (UNT), a annoncé
dans une correspondance
adressée hier au wali d’Alger
que les taximen tiendront
chaque lundi et à partir du 13
juin prochain des regroupe-
ments devant le siège de la
wilaya pour protester contre
le refus des services en char-
ge du transport de dialoguer
avec leurs représentants. 

Les rédacteurs de la cor-
respondance, signée par le
président du bureau de taxis
à l’UNT estiment qu’ils ont été
contraints à faire ce geste
symbolique vu le silence
éprouvé par les services de la
wilaya quant à leurs
doléances qui ont fait l’objet
de deux correspondances
datant respectivement des 4
avril et 3 mai 2012. 

Les taximen revendiquent
essentiellement, la délivrance
de plus de licences d’exploi-
tation et la révision des tarifs. 

R. N.

Les taxis
d’Alger

protestent 

Publicité

AVIS DE RECHERCHE

Le 17 mai 2012 a disparu
Mlle CHETTIR GHENIMA

Agée de 24ans, prière à toute personne l'ayant
vue ou pouvant fournir des informations à son
sujet de contacter le commissariat le plus
proche ou ses parents aux numéros :

Tél. : 026 33 34 37
0771 87 21 99
0661 27 75 98
026 33 39 99
026 33 31 20

Ou son frère MOURAD 0661 21 85 05
GR B/13 
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En application des dispositions de l’article 49, alinéa 02 du décret présidentiel
N°10/236 du 07/10/2010 modifié et complété, portant réglementation des marchés
publics, l’entreprise Régionale de Génie Rural Djurdjura
(EPE/E.R.G.R.Djurdjura/SPA), informe l’ensemble des soumissionnaires concernés
par l’appel d’offres national N°003 / 2012 relatif au projet portant intitulé : «La
Réhabilitation et l'Aménagement du Parc à matériel sis à Oued Aissi Tizi Ouzou»
publié le 06 mai 2012 dans les quotidiens ««LLee SSooiirr dd’’AAllggéérriiee»» et ««EEnn NNaahhaarr»» et le
BOMOP est déclaré infructueux.
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